
 

Terre des Hommes 
2023 

Compétition de reprise !!!


Compétition # 1 Circuit JUNIOR, SENIOR, AAA et VÉTÉRAN 

 Organisée par la Fédération d’escrime du Québec  

Samedi 30 septembre 2023 et dimanche 1er octobre 2023 

Lieu  

Complexe Sportif Claude-Robillard -  

1000 Av. Émile-Journault, Montréal, QC H2M 2E7.  



Horaire  

Samedi 30 septembre 2023 
Senior    

8h20:     Epée masculine, Epée féminine, Fleuret masculin, Fleuret féminin   

13h00:    Sabre masculin, Sabre féminin 

Dimanche 1 er octobre 2023 
8h20:   

- Epée masculine Vétéran  

- Epée féminine Vétéran   

- Sabre masculin Junior    

- Sabre féminin junior.  

- Fleuret féminin junior 

- Fleuret masculin junior 

8h30:   

- AAA: Fleuret masculin    

- AAA: Fleuret féminin 

10h30:   

- AAA: Sabre masculin 

- AAA: Sabre féminin  

13h00: 

- Sabre mixte vétéran  

- Fleuret mixte vétéran 

- Epée masculine junior 

- Épée féminine junior 

- AAA: Epée masculine 

- AAA:  Epée féminine  



Affiliations: 

Les participants doivent être affiliés niveau « Compétitif » à la fédération d'escrime du 
Québec pour la saison 2023-2024; 

www.escrimequebec.qc.ca 

 Les escrimeurs des autres provinces doivent être affiliés à la Fédération canadienne 
d’escrime. Merci de vous assurer d’avoir une affiliation compétitive valide avant le tour-
noi.Les questions relatives à l’affiliation doivent être adressées à la Fédération d’es-
crime du Québec ou à votre fédération provinciale.  

Inscriptions  
En ligne sur le site web de la Fédération d’escrime du Québec  
www.escrimequebec.qc.ca


Pénalité : le délai d’inscription est le dimanche 24 septembre 2023, 20h00 Après cette 
date, le coût d’une inscription sur place sera le double des frais d’inscription et devra 
être payé en argent comptant. 

Frais d’administration : 15,00$  

Plus  

Circuit junior : 
40,00 $ par épreuve 

Circuit AAA / DIV2 (récréatif)*: 
40,00. $ par épreuve  

Circuit Sénior (les résultats seront comptabilisés au classement national senior) : 
45,00 $ par épreuve  

Circuit vétérans(les résultats seront comptabilisés au classement national Vétéran):  
45,00 $ par épreuve  

Annulation : Aucun remboursement ne sera effectué.  

   



Matériel : 
La tenue d’escrime complète est requise (aucun pantalon d’entraînement ne sera per-
mis). Les masques, gants et cuirasses électriques seront vérifiés et tamponnés par 
l'armurier avant les épreuves. Les sous-plastrons et les armes seront vérifiés par les 
arbitres.  

Formule: 
Junior:  

Un (1) tour de poule et tableau d’élimination directe sans repêchage. 

AAA / Div 2 :                                                                                                    
Deux (2) tour de poule ( si poule de 6 et moins) 1 tour de poule si poule de 7 et plus) et 
tableau d’élimination directe sans repêchage. 
(Voir annexe ci-dessous pour les athlètes éligibles à ce circuit) 

Senior : 
Un (1) tour de poule et tableau d’élimination directe sans repêchage. 

Vétéran:  
Deux (2) tour de poule ( si poule de 6 et moins) 1 tour de poule si poule de 7 et plus) et 
tableau d’élimination directe sans repêchage. 

ATTENTION: Les vétérans qui s’inscrivent à 2 épreuves ne pourront causer de délais 
dans le déroulement de la compétition. 
Ils ne pourront pas participer à 2 épreuves simultanément et devront abandonner une 
des épreuves si la 2e épreuve commence avant qu’ils aient terminé la 1ère. 

Services offerts sur place: 

Vestiaires, vendeur d’équipement.  Le centre sportive n’autorise pas la consommation 
de nourriture sur le plateau principal, il n’y aura donc pas de casse-croûte.  

Accès au plateau principal: 

 Seuls le personnel, athlètes et entraîneurs peuvent accéder au plateau principal. Toute 
autre personne incluant  accompagnateurs et spectateurs devra rester dans les gradins.  



Athlètes éligibles pour le circuit AAA / DIV2  
Les athlètes classés A et B de même que ceux identifiés Excellence, Élite, Relève et les 
membres des équipes nationales actuelles et passées ne sont pas autorisés à partici-
per à la compétition senior, circuit AAA, 2ème division). 

De plus, les tireurs doivent être âgés de 14 ans et plus au moment de l’épreuve.


